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INSPECTION DU 03/10/2014

 Objectif : vérifier les conditions d'exploitation et 
notamment les conditions d’admission des déchets, la 
mise en œuvre du plan de surveillance de la qualité de 
l’air et la limitation de la charge hydraulique en fond de 
casier.
 

 Principales constatations : 

Le respect des règles d’acceptation des déchets ;

La station météorologique ne mesurait pas l’ensemble des 
paramètres réglementaires (i.e. vitesse et direction du vent) ;

Le fonctionnement de seulement 5 capteurs H
2
S sur les 12 

installés  ;
 Le caractère opérationnel du dispositif d’astreinte ;

L’absence de mesurage de la charge hydraulique en fond de 
casier sur 3 des 6 alvéoles ;

l’absence de mesure de débit sur le ruisseau le Vignaud ;
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INSPECTION DU 02/07/2015

 Objectif : suites données à l’inspection du 03/10/2014, surveillance 
de la qualité de l’air, surveillance des eaux souterraines et 
prévention des risques
 

 Principales constatations : 

 Difficulté de mesurage de la charge hydraulique au niveau de 
l’alvéole n° 1, non mise en place du suivi du débit du Vignaud 
(mais réalisation des travaux préparatoires) et présence d’eaux 
souillées dans le bassin TMB ;

 Modification des conditions de surveillance de la qualité de l’air 
et des nuisances olfactives ;

 Anomalies récurrentes sur le piézomètre PGS1 au niveau des 
matières en suspension (liées très certainement au piézomètre lui-
même) ;

L’ensemble des dispositions ayant trait à la prévention des 
risques sont mises en œuvres (vérifications réglementaires, 
consignes, formation des personnels...)
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Demande d’analyse 
complémentaire - Torchère

 Suite à la CLIS du 8 janvier 2014, par courrier du 
27 janvier 2014, une analyse complémentaire sur 
les émissions atmosphériques en sortie de 
torchère a été demandée.
 

 Ainsi, 2 campagnes d’analyses ont été réalisées 
les 16 avril et 12 novembre 2014 par un laboratoire 
extérieur agréé.
 

 Aucun écart réglementaire n’a été mis en exergue.
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Prise en compte de la directive IED

Contexte :  la directive sur les émissions industrielles vise les 
établissements les plus « impactants » en terme de risques 
chroniques

Principes de la directive :
1. Positionnement par rapport aux rubriques 3xxx et au BREF (Best 
References) ;

2. Production d’un rapport de base au moment du réexamen ou en cas de 
modifications substantielles ;

3. 12 mois après la publication des conclusions sur les Meilleures 
Techniques Disponibles (JO de l’UE), remise d’un dossier de réexamen ;

4. Mise en conformité dans un délai de 4 années après la publication des 
conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles (JO de l’UE).

Application à ALVEOL :
✔ Positionnement formulé le 5/11/2013 (rubrique 3540 et BREF WT) 

validé par rapport de l’inspection du 23 avril 2014
✔ En attente de la mise à jour du BREF et de la publi cation des MTD
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